
La Couronne, le 2 mai 2024

LEGTA de l’Oisellerie
LPA Félix Gaillard
CFAA de la Charente
Dossier suivi par : F. Chagnas

Objet : Taxe d’apprentissage

Madame, Monsieur,

Le Campus Agro-Viticole de la Charente prépare avec succès des lycéens et des étudiants à de nombreux  
diplômes par la voie scolaire, l’apprentissage et la formation continue, de la classe de 3ème à la licence  
professionnelle, présentés au verso de ce courrier.

Le Lycée de l’Oisellerie, le LPA Félix Gaillard et le CFAA de la Charente sont reconnus pour leur dynamisme, 
leur exigence et l'attention apportée aux jeunes qui leur sont confiés. 

Les rencontres sur le terrain avec des professionnels, l'accès à une documentation générale et technique 
renouvelée, le maintien d'un haut niveau d'équipement, sont financés par la taxe d'apprentissage et sont 
des facteurs essentiels de la réussite aux examens et de l'insertion professionnelle ! 

Soutenez la réussite de nos élèves : pour 2024, participez à notre projet de réussite éducative en nous 
faisant  bénéficier  de  votre  taxe  d’apprentissage  au  titre  des  formations  initiales  technologiques  et 
professionnelles. 

Le solde de la taxe d’apprentissage est prélevé par l’URSSAF ou la MSA, en fonction des données de la DSN 
et reversé à la Caisse des Dépôts. Après affectation par les entreprises par l’intermédiaire de la plateforme 
de répartition, SolTéA, la Caisse des Dépôts reversera les fonds aux organismes de formation habilités à 
percevoir ce solde. Votre soutien est essentiel : Désignez-nous comme bénéficiaire !

https://www.soltea.gouv.fr/espace-public/

LEGTA de l’Oisellerie
Siret : 19160006300017

Code UAI : 0160006V

LPA Félix Gaillard
Siret : 19160006300058

Code UAI : 0160108F

Vous remerciant par avance de l’aide que vous nous accorderez et restant à votre disposition pour tous 
renseignements complémentaires, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs.

Thierry ADAM
Directeur du Campus Agro-Viticole de la Charente
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Versez votre taxe 
d’apprentissage

   Lycée de l’Oisellerie
 
LPA Félix Gaillard 

CFAA de la Charente 

  → LEGTA d’Angoulême
(lycée de l’Oisellerie) 

  Code UAI : 0160006V   

40 Allée de l’Oisellerie

16400 La Couronne 

Tél. 05 45 67 10 04 

Fax 05 45 67 29 55 

Siret : 19160006300017 

legta.angouleme@educagri.fr

  → Lycée Professionnel Agricole 
Félix Gaillard 

  Code UAI : 0160108F  

Chez Fouquet 

16300 SALLES DE BARBEZIEUX 

Tél. 05 45 78 03 17 

Fax 05 45 78 82 16 

Siret : 191 600 063 00058 

lpa.barbezieux@educagri.fr 

  → CFAA de la Charente 

(versement en nature uniquement)

  Code UAI : 0161077J   

L’Oisellerie 

16400 LA COURONNE 

Tél. 05 45 61 90 00 

Fax 05 45 67 14 37 

Siret : 19160006300025 

cfa.charente@educagri.fr 

www.epl-charente.com 

NOS PROJETS POUR 2024
ONT BESOIN DE VOTRE SOUTIEN : 

  →    Renouvellement du matériel 
informatique et scientifique
  →    Renouvellement et maintenance 

du matériel de chantier-école
  →    Sorties pédagogiques et 

voyages d’étude
  →    Un soutien scolaire 

personnalisé
  →    Documentation technique 
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VOUS CONSTRUISEZ POUR L’AVENIR

  →  Vous participez à l’effort de 
formation des professionnels qui seront 
demain à vos côtés,
  →  Vous leur procurez les meilleurs 

équipements et vous leur donnez 
l’opportunité de s’épanouir au contact 
des savoirs et des métiers,
  →  Vous accompagnez la mise en place 

de nos nouvelles filières de formation. 

LES ATOUTS DE NOTRE 
ENSEIGNEMENT
  → Un enseignement orienté vers les 

entreprises et les territoires
 →  Des actions pédagogiques 

motivantes
  → D'excellents taux de réussite aux 

examens
  → Un taux élevé d'insertion 

professionnelle 

Contact : François Chagnas, secrétaire général
de l’EPLEFPA de la Charente  - 05 45 67 10 04 

SOLDE DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 

0,09 % de la masse salariale brute

Part destinée aux organismes de formation 
initiale technologique et professionnelle 

https://www.soltea.gouv.fr/espace-public/

Le solde de la taxe d’apprentissage est 
recouvré annuellement par les URSSAF et la 
MSA, via la DSN, et versé à la Caisse des 
Dépôts  (CDC). La  plateforme numérique  
SOLTEA est mise à disposition par la CDC 
pour vous permettre de désigner le centre 
bénéficiaire de votre choix :

  → LEGTA d’Angoulême
(lycée de l’Oisellerie)
LA COURONNE

  → LPA Félix Gaillard
SALLES DE BARBEZIEUX

Il est aussi possible de remettre le solde de la 
taxe d’apprentissage en nature au CFAA de 
la Charente : Equipements et matériels 
conformes aux besoins de formation du CFAA

www.epl-charente.com 

  

    


